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Programme

14h00	 accueil	des	participants

14h30	 ouverture	par	Philippe	BENASSAYA,	Président	du	CAUE	78

	 	 •	Film	«	le	CAUE	en	visages	»,	échanges	et	propos	autour	de	l’activité	2015
	 	 •	Rapport	financier	de	l’exercice	2015
	 	 •	Rapport	du	commissaire	aux	comptes
	 	 •	Propositions	d’actions	et	de	budget	pour	l’exercice	2016
	 	 •	Élection	des	6	membres	du	conseil	d’administration	élus	par	l’assemblée	générale
	 	 •	Questions	diverses
	 	
16h00	 Conférence		«	Tous	acteurs	du	cadre	de	vie,	comment	agir	ensemble	»
	 	 Par	Pierre-Yves	GUIHENEUF,	médiateur,	consultant	en	concertation

	 	 suivie	d’un	débat	avec	les	participants,	élus,	associations
	 	 	 	

17h30	 Cocktail	de	clôture

seront	heureux	de	vous	accueillir	lors	de	la	prochaine

Assemblée	générale	du	CAUE	78
Mardi	14	Juin	2016
à	la	Ferme	de	la	Tremblaye,	rue	du	Parc	à	Bois	d’Arcy
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Philippe	BENASSAYA,	Président
le	conseil	d’administration	et	l’équipe

Conférence	«	Tous	acteurs	du	cadre	de	vie,	comment	agir	ensemble	»
Par	Pierre-Yves	GUIHENEUF,	médiateur,	consultant	en	concertation

Réponse souhaitée pour le  7 juin 2016

Merci aux adhérents ne pouvant nous 

rejoindre de renvoyer un pouvoir
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Membres	du	conseil	d’administration

Représentant	les	collectivités	locales	Philippe	BENASSAYA,	président	du	CAUE	78,	conseiller	départemental,	maire	de	Bois	d’Arcy	-	Marcelle	
GORGUÈS,	conseillère	départementale,	maire	de	Le	Port-Marly	-	Karl	OLIVE,	conseiller	départemental,	maire	de	Poissy	-	Laurence	TROCHU,	
conseillère	départementale,	conseillère	municipale	de	Guyancourt	-	Jean-Michel	FOURGOUS,	conseiller	départemental,	maire	d’Elancourt	-	
Elisabeth	GUYARD,	conseillère	départementale,	maire-adjointe	à	Fourqueux	Membres	de	droit	 représentant	 les	services	de	 l’Etat	Serge	
CLEMENT,	directeur	académique	des	 services	de	 l’éducation	nationale	Yvelines	 -	Paul	TROUILLOUD,	chef	du	Service	Départemental	de	
l’Architecture	 et	 du	 Patrimoine	 -	 Bruno	 CINOTTI,	 directeur	 départemental	 des	 territoires	 des	 Yvelines	 Représentant	 les	 professions	
concernées	désignées	par	le	Préfet		Anne	BOUCHE-FLORIN,	architecte	DESA,	et	urbaniste	qualifiée	OPQU	-	Daniel	TARAVELLA,	président	
de	la	Fédération	Française	du	Bâtiment	des	Yvelines	-	Henri	CHESNOT,	architecte	-	Pierre-Etienne	MINY,	architecte,	président	du	Syndicat	
des	Architectes	des	Yvelines	Personnes	qualifiées	désignées	par	le	Préfet	Yann	FRADIN,	directeur	général	de	l’association	Espaces	-		Vincent	
PIVETEAU,	Directeur	de	 l’Ecole	Nationale	Supérieure	du	Paysage	de	Versailles	Membres	élus	par	 l’Assemblée	générale	Samuel	JOLIVET,	
Directeur	de	l’Office	pour	les	Insectes	et	leur	Environnement	-	Dominique	BORÉ,	directrice	de	la	communication	à	l’Etablissement	Public	
d’Aménagement	Paris-Saclay	 -	 Jacki	 BOUCHET,	 ex-conseiller	municipal	 de	Neauphle-le-Vieux	 (a	 démissionné)	 -	Maurice	BOUDET,	maire	
de	 Rolleboise,	 Philippe	 NOYER,	 maire-adjoint	 de	 Rocquencourt	 -	 Christine	 TOUSSAINT	 DU	WAST,	 conseillère	 municipale	 des	 Mesnuls	
Représentant	du	personnel	Pascale	d’Anfray-Legendre,	architecte-urbaniste

Adhérents	

Communes	:	Achères,	Adainville,	Aigremont,	Allainville-aux-Bois,	Andrésy,	Aubergenville,	Auffargis,	Auffreville-Brasseuil,	Bailly,	Bazoches-
sur-Guyonne,	 Bazemont,	 Boinville-en-Mantois,	 Boinville-le-Gaillard,	 Bois	 d’Arcy,	 Bonnelles,	 Bougival,	 Breuil-Bois-Robert,	 Breuil-en-Vexin,	
Buc,	 La	 Velle-Saint-Cloud,	 Cernay-la-Ville,	 Châteaufort,	 Chatou,	 Choisel,	 Civry-la-Forêt,	 Clairefontaine-en-Yvelines,	 Dammartin-en-Serve,	
Ecquevilly,	 Emancé,	 l’Etang-la-Ville,	 Evecquemont,	 Freneuse,	 Goupillières,	 Grosrouvre,	 Guerville,	 Hermeray,	 Houilles,	 Issou,	 La	 Falaise,	
Les	Mesnuls,	 Les	Mureaux,	Longnes,	Mantes-la-Jolie,	Marly-le-Roi,	Maurecourt,	Méré,	Mézy-sur-Seine,	Millemont,	Mittainville,	Moisson,	
Montainville,	 Morainvilliers,	 Neauphlette,	 Neauphle-le-Vieux,	 Orphin,	 Orsonville,	 Paray-Douaville,	 Poigny-la-Forêt,	 Poissy,	 Rambouillet,	
Raizeux,	 Rennemoulin,	 Richebourg,	 Rocquencourt,	 Rolleboise,	 Saint-Illiers-la-Ville,	 Saint-Lambert-des-Bois,	 Sainte-Mesme,	 Tacoignières,	
Toussus-le-Noble,	 Vélizy-Villacoublay,	 Verneuil-sur-Seine,	 Versailles,	 Viroflay	 Intercommunalités	 :	 CA2RS	 (communauté	 d’agglomération	
2	rives	de	Seine),	CASQY	(communauté	d’agglomération	de	Saint-Quentin	en	Yvelines),	CCGM	(communauté	de	communes	Gally-Mauldre),	
SIVS	 Breuil-Bois-Robert	 /	 Boinville-en-Mantois	Structures	 :	 Agence	 des	 Espaces	 Verts	 de	 la	 Région	 Ile-de-France,	 EPAPS	 (Etablissement	
Public		d’Aménagement	Paris	Saclay),	Ingénier’Y,	Ports	de	Paris	Bailleurs	:	Immobilière	3F,	OPIEVOY,	Vilogia		Associations	:	ADIL	78	(Agence	
Départementale	d’Information	sur	 le	Logement	des	Yvelines),	ALEC	SQY	(Agence	Locale	de	 l’Energie	et	du	Climat	de	Saint-Quentin-en-
Yvelines),	 CADEB	 (collectif	 d’associations	 de	 défense	 de	 l’environnement	 de	 la	 boucle	 de	Montesson),	 Espaces,	 OPIE	 (Office	 pour	 les	
insectes	et	 leur	environnement),	Maisons	Paysannes	de	France,	délégation	des	Yvelines	Particuliers	Henry	Chesnot,	Françoise	Gaultier,	
Laurence	Trochu,	Juliette	Vernerey
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Candidature	à	retourner	par	mail	ou	courrier
(réservé aux adhérents à jour de leur cotisation à la date de l’AG)

Je	souhaite	être	membre	du	conseil	d’administration	du	CAUE	78	et	me	porte	candidat(e)

Nom	:	 	 	 	 	 	 	 	 Prénom	:	

Organisme	:

E-mail	:

et	ainsi	pouvoir	prendre	part	à	tous	les	votes	et	délibérations	du	CAUE	78.

Fait	à			 	 	 	 	 	le		...	/	...		/	2016	 	 Signature



AG	CAUE	78
14	.	06	.	2016	 14h00

Ferme	de	la	Tremblaye	
à	BOIS	D’ARCY

CAUE 78 Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement des Yvelines
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RAPPEL
Ne	peuvent	être	admis	à	prendre	part	aux	votes	de	l’assemblée	générale	que	les	adhérents	à	
jour	de	leur	cotisation,	à	la	date	de	l’assemblée	générale.
Tout	membre	empêché	et	régulièrement	à	jour	de	ses	cotisations	peut	donner	pouvoir	à	un	
membre	de	l’assemblée	générale.
Les	maires	peuvent	se	faire	représenter	par	un	de	leurs	adjoints.

Je	soussigné(e)

Nom	:	 	 	 	 	 	 	 	 Prénom	:	

Organisme	:

Fonction	:

Adresse	:

Téléphone	:	 	 	 	 	 	 	 E-mail	:

	 assistera	à	l’assemblée	générale	annuelle	du	mardi	14	juin	2016

	 et	sera	accompagné(e)	par	:	.................................................	 E-mail	:

	 n’assistera	pas	à	l’assemblée	générale	du	CAUE	78	

	 et	sera	représenté(e)	par	:	....................................................		E-mail	:

Si	vous	ne	pouvez	pas	répondre	à	cette	convocation,	vous	pouvez	vous	faire	représenter,																																									
en	nous	retournant	ce	pouvoir.

Donne,	par	la	présente,	pouvoir	de	représentation	à	:

Nom	:	 	 	 	 	 	 	 	 Prénom	:	

Organisme	:

E-mail	:

Pour	me	représenter	à	l’assemblée	générale	ordinaire	du	CAUE	78,	qui	se	tiendra	le	mardi	14	juin	2016	à	14h00,	

et	prendre	part	en	mon	nom	à	tous	les	votes	et	délibérations.

Fait	à			 	 	 	 	le		...	/	...		/	2016	 	 Signature	précédée	de	la	mention

	 	 	 	 	 	 	 «bon	pour	pouvoir»

Chaque membre de l’assemblée générale ne peut recevoir qu’un pouvoir (statuts type des CAUE)

Participation

Pouvoir	(réservé aux adhérents à jour de leur cotisation à la date de l’AG)


